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^organisation judiciaire et

administrative du Jura Bernois

sous Ie regime des Princes-£ueques de Bäle

EXTR AUS
de la

These presentee ä la Paculte de Droit de l'Uniuersite de Berne

pour l'obtention du Titre de Docteur en Droit

par

SI/AON BRAHIER, de lajoux
AV OC AT A nOUTIER

AVANT-FROFOS
Transporter dans les Steeles reculös toutes les
idees du siöcle oü Ton vit, c'est des sources
de l'erreur, celle qui est la plus fSconde.

Montesquieu, «Esprit des Lois»,
livre 30, chapitre 14.

En depit des nombreux ouvrages ayant trait ä l'histoire generale de
l'ancien Eveche de Bäle, nous ne possedons pas d'etude systematique de
l'histoire du droit de notre pays. II n'y a guere que des monographies sur
des sujets speciaux, tels que les travaux de Stouff, de Rennefahrt et de

Jean Rossel. L'ouvrage du professeur Jacob Leuenberger est par trop frag-
mentaire. Le seul travail de quelque importance que nous ayons ä ce sujet
est bien l'Histoire des Institutions d'Auguste Quiquerez ; cet ouvrage con-
stitue une mine precieuse de renseignements, mais n'emane pas d'un juriste.
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Actuellement, l'etude de l'histoire de notre pays prend un essor
rejouissant, et les chercheurs trouvent un vaste champ ouvert ä leurs
investigations. II reste cependant encore beaucoup ä glaner dans les
archives nationales de notre eher Jura.

Desireux d'apporter une modeste contribution ä l'histoire juridique de

ma patrie, j'ai choisi comme sujet de mon etude : l'organisation judicialre
et administrative. Je n'ai fait qu'effleurer Bienne, malgre ses attaches ä

l'Eveche de Bale.
Pour l'intelligence du travail, j'expose, dans l'introduction, quelques

idees generates relatives ä la justice et aux institutions en vigueur dans

l'Eveche, telies que le combat judiciaire, la torture ou la question, l'immunite
ecclesiastique, le plaid, etc.

Dans la partie generale, j'essaierai de faire la Synthese de l'organisation

judiciaire en indiquant les divisions territoriales et en precisant les

differentes especes de juridictions. La partie speciale est consacree ä

l'etude plus detaillee des institutions juridiques et de l'organisation des
tribunaux dans les differents bailliages.

Les principales sources de ce travail sont les archives de l'ancien
Eveche dont j'ai compulse un certain nombre de liasses, sous la direction
de M. Kurz, archiviste cantonal, et avec le precieux concours de son
adjoint, M. Meier. Je dois encore une mention speciale ä M. le professeur
Folletete qui a ete mon conseiller et le confident de mes difficultes
et de mes joies.

Je sens mieux que personne combien ce travail est incomplet etquelles
sont les lacunes et peut-etre les inexactitudes qu'il presente. Aussi n'ai-je
pas la pretention de resoudre definivement les questions de droit et les
difficultes d'interpretation des textes de nos archives. II aurait fallu pour
etre exact plus de temps, plus de connaissances. J'ai voulu seulement
esquisser un tableau fidele de l'organisation judiciaire et administrative
de mon petit pays.

« Et pius patriae referre labor ». (Oviue.)
Les nombreuses difficultes de cette etude appelleront, je l'espöre du

moins, l'indulgence de ses juges et de ses lecteurs sur les imperfections
et les lacunes qu'elle comporte.

INTRODUCTION
On ne saurait separer l'organisation judiciaire dans ses origines de

l'organisation politique et administrative, le principe de la separation des

pouvoirs etant une notion moderne [1]. D'apres la ttteorie romaine,

1. Viollet, I. 6. Introduction.
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la justice etait un attribut de la souverainete; eile constituait un service
public, dont la fonction etait de redresser les torts et de punir les criminels.
C'etait le regime du gouvernement central omnipotent que les monarchies
absolues modernes nous ont rendu familier [1],

La dislocation de Pempire romain et les invasions des peuples du Nord
eurent pour effet d'affaiblir les services publics, et la justice de 1'Etat, telle
que la comprenaient les Romains, finit par disparaltre jusqu'ä la fin du
moyen-äge ; la justice « justitia » prit un sens nouveau ; le droit de justice
des seigneurs ne fut plus guere autre chose qu'un droit de lever lesamendes
proportionnees, il est vrai, ä la faute. Ce Systeme devait entralner fatale-
ment de graves abus.

Les gouvernements barbares n'avaient guere vu dans le droit de

justice que les profits que l'on peut en tirer, et l'on consid6ra la justice
comme un droit domanial consistant ä lever des redevances sur les hommes
d'une region [2],

Chez les Romains, la justice etait de droit public; l'offense s'adressait
au magistrat qui se saisissait de l'offenseur ou malfaiteur et le traduisait
directement devant le tribunal; il n'y avait qu'une seule justice sociale ä

laquelle devaient se soumettre tous les sujets.
11 en etait autrement chez les Germains. Tout conflit d'interets entre

les individus devenait une quereile ; toute querelle, une lutte ä main armee.
Quand la lutte 6clatait entre des individus appartenant ä deux seigneuries,
celles-ci epousaient la cause de leurs ressortissants et poursuivaient la

vengeance commune. Telle dtait le plus souvent l'origine de la guerre entre
deux seigneuries. Quelquefois on la rempla^ait par le duel entre deux dengues

de chacun des partis belligerants. La bataille avait lieu en presence de
tous les habitants du pays. La guerre etait ainsi terminee d'un coup, et le
vaincu perdait son procfes ou subissait sa peine.

Avant d'en arriver lä, on recourait parfois ä un arbitrage. Comme

arbitre, on choisissait de preference un seigneur puissant; quelquefois, on
preferait au grand seigneur celui qui joint aux armes temporelles les armes
spirituelles : l'Eveque, prince temporel et ecclesiastique [3J.

Dans les premiers sifecles de la fdodalite, la guerre priuee ou celle de

seigneur ä seigneur etait le moyen ordinaire de regier les contestations.
Une fois la guerre declaree, toutes les violences ötaient permises. Le

regime barbare du « Faustrecht» ou droit du poing, auquel on recourait
pour sa propre defense, devait engendrer les pires abus. La force d£cidait
de tout, souvent au mepris de la justice et du bon droit. Les seigneurs
vivaient dans l'incertitude de voir leurs chäteaux bruits ou detruits. C'etait
le sentiment de tous les Germains que le succes vient de Dieu et accom-

pagne toujours le bon droit.

1. Seignobos, 240.

2. Ibid.
3. Seignobos, 333.
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En matiäre de duel, le vainqueur etait röpute avoir raison, suivant Ia

morale de Ia fable du loup et de I'agneau : « la raison du plus fort est
toujours la meilleure ».

« On ne se battait pas seulement sur le fait principal [1], mais sur Ies

« incidents, voire sur les interlocutoires. On ne se battait pas seulement
« sur des cas k juger, on se battait sur des points de droit ä etablir. On a
« cite une circonstance oil les juges ordonnferent la bataille, pour savoir s'il
« y avait oui ou non droit de representation dans les successions. A la
« difference des guerres privees, toierees par les nobles seuls, il y avait
« gages de batailles entre les roturiers. La difference entre les classes
« n'etait que dans les armes des combattants. On appelait au combat non
« seulement la partie, mais le temoin, mais le juge. On se battait non
« seulement soi-meme, mais on se battait par mandataire, par avoue ; les
« femmes se battaient meme toujours ainsi. »

Le combat judiciaire etait pratique dans l'Eveche de Bale, en Ajoie, k

St-Ursanne, k Deiemont et dans la Prevote de Moutier-Grandval. II etait
soumis, il est vrai, k certaines restrictions et limite k quelques delits
graves appeies « monomachie », tels le meurtre, l'incendie et le viol [2]. Le
vaincu perdait sa cause et la vie la plupart du temps. Le deiegue de

l'EvSque gardait le champ clos et percevait le plus clair des amendes et
del'enjeu[3J.

Dans la Prevote de Moutier-Grandval, le champ clos ou de bataille se
trouvait ä Creniines, au lieu dit sur « le Pre de Sales ». L'avoyer de
l'Eveque devait fournir les armures et les armes : celles du vaincu lui reve-
naient de droit; toutefois les amis de celui-ci pouvaient racheter l'armure
vingt sous meilleur marche que tout autre amateur. Enfin, le prevöt de
Moutier prenait le tiers de la fortune du vaincu, et l'Eveque les
deux tiers [4],

Le duel judiciaire finit par disparaitre des Etats de l'Eveche au cours
des 15e. et 16e. siecles ; on ne trouve pas trace de cette institution dans
les roles et coutumiers des bailliages d'Erguel, de la Neuveville et de la
Montagne de Diesse.

Une autre institution qu'on trouvait autrefois dans les Etats des Eve-

ques de Bale etait la torture, k laquelle on recourait dans l'instruction des

1. Journal «Ca Cibre Parole», No du 19 avril 1914, sous la signature de Henri
Reverdi.

2. Röles de St-Ursanne de 1210, de 1365 et de 1410 ; Röle de Deleniont de 1400 ;

Röle de Moutier-Qrandval de 1461 et de 1543, dans lesquels il est prevu que le duel ne peut
avoir lieu qu'entre hommes Iibres et pour trois causes seulement « la premiere pour meurtre;
l'autre pour butter feuz, la tierce pour enforcement de pucelles ou de femmes ».

3. Le röle de Bure de 1360 dispose ä ce sujet : « II y avait amende de 30 sols si on
« forme champ de bataille en la mairie de Bure ; 60 sols si les parties s'arment; 6 livres si les

« colz du roy, « 6cus du roi », estient feruz, « si les armures ötaient frappöes », et si la
« besogne s'accomplit, mon dit seigneur doit avoir l'avoir les « biens » de celui qui est vaincu
« et le vainqueur doit avoir le corps du « vaincu ».

4. Röle de la Prövötö de Moutier-Grandval, du 15 mai 1543.
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proces, surtout des proces de sorcellerie (Malefizgericht). L'Office ingrat de
bourreau dans l'Evechö ötait confiö au mattre des hautes ceuvres qui
residait ä Porrentruy. Sa lettre de nomination lui enjoignait de maintenir
les instruments de supplice et de torture en bon etat d'entretien [1]. Les

juges enqueteurs l'appelaient dans les differents bailliages pour soumettre
les criminels aux tourments de la question: imposition du fer rouge et des

pinces, exposition publique, immersion dans l'eau froide etc., autant de

mesures cruelles que Ton appelait jugement de Dieu [2],
A la Neuveville, les « ordonnes > ou < examinateurs » soumettaient les

inculpös ä la corde et aux «menottes » pour obtenir la verite [3].
C'est ie bourreau qui executait les jugements en cas de condamnation ä

la peine capitale: mort par pendaison,! par strangulation, par le feu, ecar-
telement des membres, decapitation par Ie glaive, immersion dans l'eau etc.
Le maitre des hautes ceuvres touchait des emoluments ä part pour donner
la ferule, pour clouer la tete du mort sur le gibet ou un criminel en effigie,
pour 1'exposition au carcan, etc. [4],

Le maitre des hautes oeuures exergait, en outre, la police contre les

epizooties, les maladies contagieuses, etc. Au-dessous de ce fonctionnaire,
on trouvait dans chaque chef-lieu de justice un maitre des basses ceuvres
appele « le rigat ». II aidait au bourreau dans les executions capitales;
c'est lui qui mettait au carcan, qui coupait l'oreille, qui mettait au pilori,
etc [5], II y avait un maitre des basses ceuvres aux Pommerats pour la
Prevötö de St. Ursanne, la Franche-Montagne des Bois et une partie de

l'Erguel; il y en avait egalement un ä Delemont pour toute la chätellenie
de ce nom, y compris la Prevöte de Moutier-Grandval, et un autre ä
Bienne pour la ville de Bienne, les bailliages de Neuveville, une partie de

l'Erguel, la Montagne de Diesse et la mairie d'Orvin.
Le maitre des basses oeuures de la Franche Montagne des Bois habi-

tait les Pommerats dans la maison que le magistrat ou conseil de Sai-
gnelegier avait fait construire ä son intention. Son brevet de nomination
iui enjoignait de prendre les mesures de prophylaxie appropriees contre
les maladies contagieuses qui pouvaient atteindre le betail. II etait tout
specialement defendu aux sujets « d'ecorcher, d'enfouir ou de disposer en
« telle autre fagon que ce soit, secretement ou ouvertement, soit par eux-
«'memes ou par d'autres, des bestiaux deperis par maladie, soit chevaux>
« bceufs, vaches ou autres gros betail et petit betail, sous peine d'une

' « amende arbitraire, et de payer le salaire et l'ömolument ci-apres attribue

1. Livre des brevets, Bestallungsreverse, tome 2, 182.

2. Quiquerez, Institutions, 106.

3 Les menottes dtaient des instruments de fer destinies a serrer les doigts des
criminels pour les engager A dire la verite cuand on n'en voulait pas venir A la rigueur de la
torture. Archives, Section Neuenstatt, die Herrschaft COLI, Procedure contre Catherine Bigler,
de Worb, domiciliee A Neuveville.

4. Lettre reversale d£livr6e ä Jacob Seidler, le 25 janvier 1772. Bestallungsreverse,
tome 2, 182.

5. Histoire de Dele'mont, par l'abb£ Daucourt, 340.
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« au maitre des basses oeuvres.» On choisissaitdanschaquecommunaute un
emplacement approprie pour enfouir le betail peri. II fallait l'autorisation
du mattre des basses oeuvres pour enfouir le betail.

Ce fonctionnaire jouissait de privileges et de droits assez importants
Outre l'autorisation de prendre le bois necessaire ä son usage dans les
forets du bailliage, et de jeter sur le communal des Pommerats « un cheval

pour le service de sa profession, et pour son entretien, une vache et deux
« chevres », «il etait encore exempt des corvees et d'autres charges et
« contributions extraordinaires, nommement des petits mois ». Devait-il
proceder ä une execution capitale dans le bailliage; il touchait de la recette
de S A. le meme salaire que le maitre des hautes oeuvres de Porrentruy [1],

Les institutions barbares du combat judiciaire et de la torture temoi-
gnent des mceurs cruelles de l'epoque oü la force primait tout Entre
seigneuries, les querelles se vident par la guerre, et ce sans appel Car
comment appeler du jugement de Dieu Ce que le duel a decide est
irrevocable.

Nous trouvons dans l'histoire de l'ancien Eveche de Bale quelques
exemples de la justice primitiue rendue d'apres les moeurs de l'epoque. Pour
mettre fin ä une contestation entre les comtes de Thierstein et de Kybourg,
d'une part, et de l'Eveque de Bäle, d'autre part, les deux parties deciderent
de s'en rapporter ä un jugement de Dieu II fut convenu que l'on mettrait
56 guerriers de chaque cöte, et que la troupe qui prendrait la fuite, la
premiere, entratnerait la perte des pretentions de son parti. La plaine de

Schwadernau, le long de la Thiele, fut choisie comme lieu de rendez-vous.
Une grande multitude entourait le champ clos. Au premier signal les com-
battants se ruent avec impetuosite les uns contre les autres; apräs deux
heures de combat, les tenants de l'Eveque Jean de Vienne durent s'avouer
vaincus ; Ie proces etait gagne et l'Eveque de Bäle renonga ä ses pretentions

sur la seigneurie de Nidau, objet du litige [2],
Un autre exemple de la maniere d'administrer la justice dans ces

temps recules nous est fourni par la mise ä sac du chateau de Monvoie ou

Montvouhay, pres de St-Ursanne, dans le courant du XlVe siecle. Les
habitants des environs de Porrentruy et de St-Ursanne deciderent de

venger les injustices, rangon et pillage du chevalier Symon de St-Aubin, qui
habitait le chateau ; ils accoururent en armes et pillerent le castel de

Montvouhay mal defendu par son seigneur [3].
Le chateau de Ronchätel pres de Reuchenette fut egalement pille et

ravage par les habitants de la contree qui tirerent vengeance du chevalier
Enguerrand, celebre par ses crimes. Les donjons de Ronchätel ätaient une

1. Brevet et rtglement du maitre des basses-ceuvres ; Bestallungsreverse, tome 1,

381. Reglement du 9 juillet 1669, intitulS: Instruction et salaire du maitre ecorcheur de la
Franche-Montagne, Section Freyenberg die Herrschaft, hasse vari£t6 concernant le bailliage
de la Franche-Montagne.

2. Schuler, la course de Bäle ä Bienne, 59 et ss.
3. Cheure, Histoire de St-Ursanne, 187.
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epouvante pour la contree et les voyageurs qui's'aventuraient dans le pays.
La coupe deborda lorsqu'on apprit qu'un couple de jeunes maries accom-
pagnes d'amis se rendant de Vauffelin ä Boujean avaient ete attaques par le
chätelain et ses comparses. L'epoux ayant succombe ä ses blessures, les

paysans des alentours deciderent de venger sa mort; ils accoururent de
tous cötes et firent mordre la poussiere aux habitants du chateau. Les
vainqueurs penetrerent dans le chäteau, et leur juste vengeance ne s'arreta,
dit Schuler fl], que lorsqu'il ne resta plus pierre sur pierre de cet antre
d'infamie.

Qu'il me suffise de citer ces quelques exemples d'administration de la
justice populaire dans notre pays On volt par la quelles difficultes il a
fallu vaincre pour policer ces populations encore grosseres et changer
leurs institutions primitives.

Au cours des Xe et Xle siecles, les crimes et les guerres ne discon-
tinuant pas, l'Eglise resolut d'y mettre un terme et de ramener la paix, du
moins pour quelque temps, dans la chretiente. Ses efforts aboutirent ä

la paix de Dieu, changee en treue de Dieu en 1041. L'Eglise instituait certains
jours de la semaine, pendant lesquels il etait defendu de faire tout acte de
violence on d'hostilite.

C'est aussi ä l'influence de l'Eglise qu'il faut attribuer la creation de
ces lieux sacres appeles « droit d'asiles » oü le criminel venait se refugier
pour se soustraire aux effets de la premiere colere du souverain ou de ses

agents. A rorigine,.ie refuge dans les eglises etait frequent. Le malheureux

y venait implorer l'intercession de l'Eveque ou du pretre qui nele remettait
aux autorites judiciaires que si celles-ci s'engageaient par serment ä ne pas
le mutiler. Le droit d'asile s'etendait aux homicides, aux adulteres, aux vo-
leurs et ä d'autres delinquants. Cette institution etait bien necessaire dans
ces temps de barbarie oü les Furies armees de torches ardentes punissaient
les crimes des humains [2\.

L'institution du droit d'asile a prolonge ses racines dans notre pays;
eile etait generalement admise dans les cours de justice qui possedaient
des maisons de refuge OU « franches courtines » [3].

Le village de Courchapoix possedait une de ces « maisons de refuge »

oü le meurtrier pouvait se retirer pendant huit jours. 11 avait ainsi la faculte
de prendre un arrangement avec les parents de sa victime, ses amis, et le

seigneur de la courtine, sinon il etait livre ä la justice de l'Eveque
de Bale |4j.

L'institution des « francs chesaux » a beaucoup d'analogie avec le
droit d'asile. La ville de St-Ursanne possedait douze francs chesaux, c'est-
ä-dire douze maisons particulieres laissees aux chanoines de St-Ursanne,

I. Course de Bäle ä Bienne, 25 et ss.
2. Viollet, I, 402 et SS.

3. Daucourt, Dictionnaire, I, 170.

4. Röle des colonges de Courchapoix, dans Trouillat, V, 322.
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vers la fin du Xlle siecle, au moment oil ils abandonnerent la vie commune.
Les francs chesaux comprenaient en outre, differentes terres conferant
certains droits ä leurs possesseurs. Les personnes qui possedaient ces
terres ne relevaient pour la justice que du chanoine bäneficiaire ou vassal;
elles ne pouvaient, pour quelque plainte que ce füt, excepts pour le delit
appele »fravail», etre traduites devant un autre juge que le chanoine
auquel appartenait le chesal.Toutefois, si le chanoine ätait absent plus de
40 jours, le prevöt etait autorise ä juger l'affaire. Le privilege des francs
chesaux disparut au XVe siäcle [1].

Parmi ces maisons tranches, il y en avait quatre dites « militaires »

qui jouissaient des tnemes privileges.
L'influence de l'Eglise, on le voit, etait considerable au moyen-äge : on

peut meme dire qu'elle etait preponderante. L'Eglise ne se contentait plus
de sa juridiction spirituelle ; eile exergait un veritable pouvoir temporel.
Elle avait acquis avec les siecles de nombreuses possessions, et plusieurs
de ses princes ecclesiastiques — tels les Eveques de Bäle — etaient en
meme temps seigneurs temporeis. Les monasteres et les couvents surtout
avaient des possessions tres etendues avec des droits non moins grands.

line des causes principales des nombreuses attributions de l'Eglise
dans le domaine judiciaire reside dans le fait qu'elle a joui, pendant de

longs siecles, du benefice de I'immunite, qui etait un privilege feodal en
vertu duquel aucun juge seculier ou royal ne pouvait entrer dans les
domaines ecclesiastiques, soit pour y rendre justice, soit pour y faire acte
quelconque d'autorite.

La plupart des Etats qui ont forme l'ancien Eveche de Bäle ont joui
de bonne heure de ce droit. Les abbayes de Moutier-Grandval et de
St-Ursanne tenaient leur immunite des derniers rois merovingiens [2], Le
roi Carloman avait defendu ä tous ses officiers de justice de s'immiscer en
rien dans les affaires de ces eglises, leur intimant l'ordre au contraire, de
les prendre sous leur protection.

Le monastere de Moutier-Grandval, par consequent aussi celui de
St-Ursanne, jouirent de bonne heure de l'inimunite ecclesiastique [3],

On trouve une autre cause de la puissance des communautes reli-
gieuses dans les associations ou confratemites qui les unissaient entre
elles. Une semblable alliance fondee en 1460 [4] unissait les couvents de

1. Stouff, Ce pouuoir temporel des Eveques de Bale, I, 221.

2. Trouillat, I, 78.
3. Trouillat, I, 78 et 108 ; voir aussi Archives, Section Mtlnsterthal, Extractus

actorum inter episcopatum Basiliensem et abbatium et deinde preposituram et Capitulum
Orandis Vallis, ou ii est dit entre autres : « En 773, l'abbä de Moutier obtint de Carloman,
« fr£re ain6 de Charlemagne, le diplöme portant que ce monarque confirmait les donations
« de Pöpinet des rois, ses prödöcesseurs, en exemptant cette abbaye de toute juridiction,
« c'est-ä-dire qu'il en faisait un «locus exemptus et immunis ab omni jurisdictione »,
« affranchit leurs biens presents et futurs de toute collecte et imposition, declare en consö-

i quence que l'abb6 et ses successeurs les poss£deront et gouverneront ainsi ä perpötuitS ».
4. Saucy, Histoire de i'Abbaye de Bellelay, 75.



— 101 —

Lucelle, de Bellelay, de St-Ursanne et de Moutier-Grandval. Le but de la
confraternity itait d'unir ses membres plus itroitement pour combattre
toute influence etrangere. Les Statuts prevoyaient entre autres que tout
conflit qui surgissait entre deux colleges devait etre vide par les deux
autres non interesses dans l'affaire. On Iiquida plusieurs contestations de
cette fagon sans les frais et les longueurs des proces ordinaires. Le 21

juillet 1729, une contestation de limites entre Moutier-Gran'dval et Bellelay
fut terminee par ['intervention statutaire de Lucelle et de St-Ursanne.

Le Prince-Eveque et les Eqipereurs d'Allemagne voyaient de mauvais
ceil cette institution qui portait atteinte ä leur pouvoir. Aussi l'empereur
Charles VI cassa-t-il les Statuts de cette confraternite par jugement du
27 mai 1732. Cependant l'alliance qui venait d'etre de nouveau approuvee
par Rome brava le pouvoir imperial.

Ca confrerie continua ä tenir ses reunions pour regier les affaires pen-
dantes et juger les differends qui pouvaient diviser ses membres. On la
voit se reunir, le 14 octobre 1733, ä Delemont, et statuer sur deux litiges
le premier pendant entre Lucelle et St-Ursanne, concernant les dimes de
Cornol, et le second entre Bellelay et le chapitre de St-Ursanne [1],

On connait aussi l'acte de confraternite signe dans le cloitre du
couvent d'Erlach, le 18 janvier 1362, entre les monasteres de St-Jean de

Cerlier, de Frienisberg, de Bellelay, de Fontaine Andre, de Gottstatt et le
prieure de St-Pierre situe sur l'ile au milieu du lac de Bienne [2]. Outre
les liens spirituels qui unissaient les dits colleges, les couvents confederes
se promettaient encore assistance mutuelle en cas d'epidemie, de proces,
d'usurpation par main d'autrui, etc. Au besoin, tous les abbis devaient se
reunir ä Bienne pour s'entendre sur la conduite ä tenir dans les cas diffi-
ciles. Cette confraternite qui reunissait dans une etroite communaute de

vues et d'interets six monasteres cessa d'exister en 1529 ä l'epoque de la
Riforme ; ces couvents disparurent ä cette ipoque, ä l'exception de

Bellelay qui fut epargne [3],
II faut dire que la justice etait partout : au palais du roi et des grands

seigneurs, dans les couvents et dans certaines assemblies populaires, au
tribunal ecclisiastique, entre les mains des grands proprietaires, etc.

Le signe le plus expressif de l'autorite ou du seigneur se manifestait
dans le droit d'avoir un chateau. C'est aussi ä cause du chateau que les
hautes justices furent appelies chätellenies.

Ce n'est que dans la seconde partie du moyen-äge qu'on s'est efforce
de cataloguer et de classifier les institutions et les faits, et qu'on a distingue

de plus pres les differentes especes de justices.
On avait congu de tres bonne heure deux especes de justices: la

haute et la basse [4].

1. Cheure, 458 Ct ss.
2. Saucy, 40 ct ss.
3. Essai historique sur Fontaine AndrS, par l'abb£ Jeunet, 264, et Vautrey, V, 7.

4. Vioilet, 2, 458.
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La haute justice, qui etait un droit regalien, derivait de la puissance

publique; eile impliquait le droit de vie et de mort; on l'appelait aussi

juridiction du sang. Elle s'appliquait aux delits atteints par le « regius
bannus », c'est-ä-dire punis d'une amende d'au moins 60 sous [1]. C'etait
la juridiction du comte dont toutes les autres justices döcoulaient.

Dans l'Eveche de Bäle, la haute justice appartenait au Prince-Eveque ;

il pouvait l'exercer lui meme ou la deleguer ä ses conseils ou ä ses hauts
officiers. II ne taut pas confondre cette justice seigneuriale avec la justice
seigneuriale du bailli ou chätelain ou de tout autre seigneur dont il sera
encore question plus loin. Le Prince-Eveque exer?ait le « jus aggratiandi »

ou droit de grace sur tous ses sujets, et dans tous ses bailliages sans
distinction.

Quant aux justices inferieures, il n'est pas facile de les definir ; on se

trouve en presence de mots abstraits qui servent souvent ä designer la

meme justice ou des justices differentes, suivant les contrees.
On distinguait la moyenne justice ou justice uicomtiere ; eile appartenait

de droit au seigneur des qu'il possedait des terres ; on l'appelle aussi
domanifere ou fonciere. Le maitre du domaine etait le juge nature! de

ses sujets.
Quant ä la basse justice qui se confond souvent avec la moyenne

justice, eile s'entend des choses de peu de valeur « minores causae »; c'est
une justice personnelle relevant du bas justicier qui connait des contestations

civiles et des delits peu graves ou des contraventions dont Tarnende

prevue ne depasse pas une certaine somme. Cette justice etait un droit
seigneurial, par opposition ä la haute justice qui etait un droit regalien
derivant de la puissance publique [2].

La basse justice reposait sur la triple base du droit de famille, de
propriety et dissociation. Dans notre pays, presque tous les proprietaires de
chateau de la region possedaient cette juridiction, comme fiefs de Teglise
de Bäle. Quant ä la haute justice, eile finit par etre soustraite aux seigneurs
feodaux, de meme qu'aux monasteres qui 1'avait possedee en vertu de leurs
immunites, pour etre attribute au cours des siecles aux Princes-Eveques
de Bale.

Mais il est tempS de presenter les agents de la justice. On peut dire que
les Druides rentrent dans la categorie des premiers juges que Thistoire de
notre pays nous fasse connaitre. Bien que nous ne possedions que tres peu
de documents sur les premiers habitants de la Rauracie, on peut cependant
admettre que les Druides, pretres et sacrificateurs, tranchaient les contestations

entre particuliers et entre peuples, aussi bien dans les affaires
privees que dans les questions publiques [3].

Les lieux consacres au culte des Druides servaient en meme temps de

1. Stouff, 1, 32.
2. Stouff, 1, 32.

3. Violiet, I, 8 ä 12; Serasset, Abeille du Jura, I, 16.
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lieu de rendez-vous aux habitants du pays pour rendre la justice. Les
sentences des Druides etaient sans appel; il fallait s'y soumettre, sinon on
etait frappe d'anatheme, partant prive de la frequentation des assemblies
religieuses et des Sacrifices

Lorsque la Rauracie passa sous la domination des Romains [1], ce

peuple civilise et police qui avait le genie d'assimilation introduisit dans
le pays conquis ses moeurs, sa culture et ses Iois. Le gouvernement des

Romains, dont le principal souci etait d'opposer une digue aux incursions
des barbares du Nord et de les repousser dans les forets de la Qermanie,
etait surtout militaire

L'administration du pays ainsi que la juridiction civile et criminelle
etaient entre les mains des proconsuls et des legats imperiaux. Les gouver-
neurs exerqaient la juridiction soit dans un tribunal sedentaire « conventus
soit dans des assises ambulantes [2], Ces employes charges de percevoir
les redevances foncieres, avaient pour mission de contraindre les habitapts
du pays k verser les contributions Les sujets contestaient-ils le bien fonde
de redevance fonciere, les agents du fisc statuaient, en qualite de juges
«judices ».

La legislation savante des Romains, notamment le code Theodosien,
devait avoir des effets durables sur les institutions civiles' de la Rauracie
qu'ils ont gouvernee jusque vers le milieu du Vc siecle, epoque ä laquelle
le pays fut occupe par les Burgondes qui s'emparerent de presque toute la
Suisse franqaise actuelie [31.

A partir de ce moment, le sort de notre pays fut lie k celui de la

Bourgogne dont les institutions juridiques sont souvent les memes ou ont
une grande ressemblance. Notre pays fut des lors administre par des
lieutenants du roi qui portaient le titre de dues et qui avaient sous eux des
comtes et des barons |4|

Des le milieu du VIle siecle jusqu'ä la fin du iXe siecle, les dues et les
comtes d'AIsace et de Ferrette gouvernerent la plus grande partie de notre
pays, notamment l'Ajoie, la vallee de Deleniont, Moutier et la vallee de

1. Constantin le Grand, devenu maitre de l'etnpire en 312, apporta differentes
modifications aux circonscriptions de la piöfecture des Gaules qui fut divisöe en trois diocöses,
comprenant ä leur tour des arrondissements divtsös cn municipalites ; lYIorel, 10

2. Viollet, 1, 65.
3. Jean Rossel.La Legislation civile de la partie fran^aise de Fanden Eueche de Bale,11.
4. Nous cor.naissons le noin de Theodobert, qui est appelö, au conimencemcnt du

Vllc siecle, conite de la Rauracie ; Morel, Abrege de l'histolre et de la statistique du ci-deuant
Euöche de Bale, 18.

On appelait dues les chefs nnlitaires que le souverain pla?ait a la töte des armSes
ou'quNui fournissaient des troupes. Les comtes portaient ce titre parce qu'ils accompa-
gnaient les dues ä l'armee et qu'ä la profession des armes ils joignaient Tadministration de
la justice et des finances Enfin, on donnait le titre de baron aux grands du royaume, que
leurs vastes propri£t6s mettaient ä la töte des vassaux ; Morel, 19 Ce mörne auteur estime
que si le titre de comte de la Rauracie n'est pas devenu höreditaire et que si le gouvernement

n'a pas öte transform^ en comte, il ne^jfaut en recherclier la cause que dans l'avantage
dont furent investis de bonne heure les Eveques de Bäle de joindre au pouvoir spirituel
quelques branches et successivement toutes les parties de l'autoritö temporelle.
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Tavannes [1], Les pouvoirs de ces dues et comtes dtaient tres etendus;
parmi les droits qui leur comp£taient, il faut ranger les prerogatives
regaliennes.

Une des consequences de I'immunite tut ['institution des auoues qui
remplagaient les comtes sur les territoires d'immunite. Une loi ecclesias-

tique [2] defendait aux pretres et aux clercs de prendre part au jugement
des affaires capitales, suivant la maxime : « Ecclesia abhorret a sanguine j
« sententiam sanguinis nullus clericus dictet aut proferat» [3J, ou encore:
«• nemo militans Deo implicat se negotiis saecularibus. » L'avoue « advo-
catus, defensor », qui n'appartenait ni au clerge ni ä la societe monacale,
etait l'appendice necessaire et indispensable de Tun et de l'autre. Les
hommes d'eglise qui ne se melaient pas des « negotia secularia » etaient
obliges de choisir des lai'ques pour les representer devant les tribunaux
söculiers ; c'etaient les « defensores ». Dans les couvents peuples de per-
sonnes qui avaient renonce au siecle, on eut recours aux «advocati»,
avoues, qui s'occupaient des « affaires exterieures ». Les avoues avaient
done pour mission de proteger les monastferes et les Eglises contre les

violences et les usurpations des seigneurs voisins [4],
L'avoud ne rendait pas la justice seul; il avait recours ä des asses-

seurs ou juges du commun ; par contre, il executait le jugement. Les
competences des avoues etaient limitees par les eglises qu'ils defendaient. A

St-Ursanne, il leur etait notamment defendu de rendre justice sans en

avoir ete requis [5],
Lorsque le pays fut divise en « Vogteien » ou bailliages dans le cours

du XHIe siecle, les avoues prirent le nom de baillis et devinrent des officiers
ou agents de I'Eveque qu'il nomme, paye et destitue. [6].

Comme l'abus est la condition de tout pouvoir humain, ä tel point
qu'on n'a jamais vu une autorite confiee ä un homme sans qu'il n'ait ete tent6
de l'exagerer et d'en tirer souvent les plus detestables profits, les avoues
n'ont pas echappe ä ce danger, lis ont trop abuse de leurs droits en

oppressant les eglises qui leur etaient confiees ; ils n'ont ete, trop souvent
helas, que des spoliateurs des eglises et des exacteurs du peuple.

C'est ainsi que les avoues de St. Ursanne, les comtes d'Asuel, se firent
detester par leurs injustices. L'avoue Thiebaud d'Asuel s'est distingue par

1. La legende de St-Germain, abbe de Moutier-Grandval, cite trois dues d'Alsace :

{jondonius, Boniface et Adalrichus ou Cathicus ; Ilflorel, 19.

2. StoufF, 1, 39 ; Viollet, l, 373 ; Röle de St-Ursanne, du XVe Steele.
3. Decret de Gr6goire 9, III, Clerici 9.
4. Les comtes de Homberg ou Hambourg remplirent la charge d'avou£s de TEglise

de Bäle des les temps les plus anciens ; Trouillat, l, 174.
La charge d'avouö est ainsi dSfinie dans la Charte de Louis le D6bonnaire donn6e en

823, en faveur de I'abbaye de Massevaux: « L'avou6 qui sera 6tabli par nous tiendra une
« fois par an le plaid g£n£ral au stege de la justice ; il redressera les torts d'apres les avis
< des hommes pris sur les lieux et l'assentiment de tout le peuple ».

5. Röle de St-Ursanne de 1410.

6. Stouff, 1, 35.
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son esprit äpre au gain, ses rapines et ses exactions ; il a mörite le titre de-

« prevaricateur » et de «pillard». Les sujets finirent par porter plainte ä

l'Eveque Pierre d'Aspelt qui d&egua deux chevaliers sur place pour ins-
truire une enquete. On siegea ä Boecourt les 19 et 20 aoüt 1306. Thi6baud
reconnut ses torts, ses nombreuses injustices, ses actes de violence et de
brutalite qui lui attiraient la colere et la haine de ses administres. Au vu
des declarations de I'avoue et des marques de repentir qu'il manifesta, il-

tut absous apres avoir et6 severement reprimands et blame, avec menace
de revocation en cas de recidive [1],

Les avoues delSguaient souvent un officier de leur maison pour rendre
la justice ä St-Ursanne, suivant les besoins; ces delegues ne valaient,
paralt-il, pas mieux que leurs maitres [2],

Les avoues de l'Eglise de Bäle, les comtes de Wernier de Homberg,
furent destitues de leurs fonctions d'avoues par l'Empereur d'Allemagne.
De leur cote, les comtes d'Alsace qui etaient les avoues du monastere de
Grandval s'emparerent des domaines de l'abbaye et les partagerent comme
des domaines de famille.

Le principal agent de la justice dans les Etats de l'Eveche de Bale
Stait ä coup sür le Prince-Eueque lui-meme. On peut assimiler la puissance
de ce Prince ä celle d'un comte puissant dont l'influence est d'autant plus
grande qu'il n'exerce pas seulement le pouvoir temporel, mais encore le
le pouvoir spirituel. L'exercice de la haute justice etait concede chaque
fois aux Eveques par l'empereur au debut de leur regne avec les droits
regaliens qu'il importe de distinguer des droits seigneuriaux [3].

C'empereur conservait la plenitude de la puissance royale; il avait des
lors le droit de surveillance sur l'administration du Prince-Eveque qui
tenait de lui les droits regaliens ä titre de benefice ou de fief. Aussi l'appel
etait-il reserve ä l'empereur contre les jugements rendus au nom de

l'Eveque par les justiciers lai'ques de l'Eveche.

Les Eveques de Bale eurent ä combattre les droits des maisons nobles;
ils eurent souvent maille ä partir avec les comtes de Monbeliard qui
avaient des droits en Ajoie et dans la seigneurie de Franquemont, les
comtes de Neuchätel qui avaient des droits d'avoue sur la ville de Bienne,
sur la Cour colongere d'Orvin, la Montagne de Diesse et la ville de
Nidau [4],

Le Prince-Eveque de meme que les comtes, avait un grand nombre
d'officiers judiciaires dont le bailli ou chätelain etait le premier dans la
chätellenie.

Le chätelain ou bailli appartenait generalement ä la noblesse, tandis

1. Trouillat, III, 104, et Cheure, 153 et 154.

2. Cheure, 183.

3. Les droits regaliens d6coulent de la puissance royale, tandis que les droits,

seigneuriaux sont une consequence de la propri6t6 du sol ; 5touff, l, 32.

4. Stouff, 1, 44 et ss.
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que son remplaijant, le lieutenant, etait pris parmi les avocats. Ces deux
hauts fonctionnaires episcopaux, le bailli et le lieutenant, « Landvogt » et
« Statthalter », etaient juges de profession ; ils etaient ä meme de remplir
ces fonctions de par leur situation sociale, leurs connaissances, et leur
caractere. Iis rendaient la justice seigneuriale et connaissaient dans les

bailliages, de toutes les causes dites « privilegiees » primitivement deferees
aux plaids generaux, aux prevöts, aux avoues, etc.; ils tenaient reguliere-
ment audience une fois par semaine, et plus souvent en cas de besoin. Iis
etaient assistes d'un greffier qui tenait le plumitif; le service de l'audience
etait fait par le gros voeble.

Le chätelain siegeait seul ou avec le lieutenant; dans nombre de cas,
il s'adjugeait des assesseurs pris parmi les maires des communautes ou
d'autres personnes versees dans les questions de droit [1], Outre l'admi-
nistration de la justice, le bailli surveillait la gestion des biens communaux,
des pupilles, des fabriques, etc. (2). II exerce aussi la police dans le

bailliage, fait proceder aux inventaires, regoit les testaments, cumulant
ainsi les fonctions judiciaires et administratives.

Un autre officier important dans ces temps recules etait le preudt qui
jugeait les causes non privilegiees d'une ville (ä Porrentruy, par ex.) et qui
administrait une- contree appelöe Prevöte (St-Ursanne et Moutier-
Grandval, par ex.).

Le prevöt de la ville de Porrentruy occupait une place preponderate
dans la cite. 11 presidait au nom de l'Eveque le conseil des bourgeois ou le

« magistrat». L'ordonnance de police de la ville de Porrentruy du 6 mars
1598 (3) precise les fonctions du prevöt. Ce magistrat dont les pouvoirs
judiciaires et administratifs etaient primitivement trös importants (4) fut
remplace avec le temps par le grand maitre d'Ajoie. 11 ressort d'un juge-
ment arbitral rendu, le 17 mars 1462, entre les habitants de l'Elsgau
« Ajoie » et le Prince-EvSque, « que les seigneurs de Montbeiiard et de

Wurtemberg ainsi que les Eveques de Bäle avaient choisi de tout temps le

prevöt de la ville de Porrentruy, que ce magistrat etait en meme temps
maire d'Ajoie, et qu'en cette qualitö il devait rendre la justice dans la
mairie d'Ajoie, presider les plaids generaux en la dite mairie et « porter
les paroles des sujets et faire tout ce qu'il appartient ä un maire en la dite
mairie, »(5). II ressort aussi d'un extrait du röle|de la mairie d'Ajoie du
25 mai 1508 (6) que l'Eveque nommait un prövöt ou avoue de Porrentruy,
lequel prevöt ou avoue etait maire de la mairie d'Ajoie.

1. Trouillat, V, 863.

2. Au sens primitif, la fabrique c'est la construction de l'Sdifice ; par la suite c'est

ja caisse qui alimente l'ceuvre; c'est enfin le personnel qui göre cette caisse; Viollet, II, 364.

3. Voir cette ordonnance aux Archives de l'Ancien Evöchö de Bäle, ä Berne.
4. Röle de la mairie d'Ajoie en 1517.

5. Jugement arbitral du 17 mars 1462 concernant la juridiction du Prince-Evöqne
dans la Seigneurie d'Ajoie, Archives, Section Eisgau, die Herrschaft,

6. Ibid.
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De leur cöte, les prevöts de St-Ursanne et de Moutier-Grandval ont

joue un röle considerable dans l'histoire des deux prevötds de noire pays.
A St-Ursanne, le prevöt connaissait des causes civiles d'une certaine
importance qui ne rentraient pas dans la competence des maires des commu-
nautes ; il jugeait aussi, dans les memes conditions, les contraventions et
les delits qui ne donnaient pas lieu au combat judiciaire (1).

Le röle de St-Ursanne disposait que c'etait faire injure au prevöt que
de faire juger une cause sans recourir ä sa juridiction.

Les fonctions du prevöt du chapitre de Moutier-Grandval n'etaient pas
moins importantes. Cet officier presidait les plaids du pays, nommait les
maires des communautes, rendait la justice aux Prevötois et remplissait
encore d'autres fonctions de l'ordre administratif et executif.

Cependant, le pouvoir de ces officiers fut battu en breche par la
politique des Eveques de Bale qui attirerent ä leur autorite, au cours des

siecles, toutes les prerogatives des prevöts de Moutier-Grandval et de
St-Ursanne.

On doit faire entrer dans la categorie des hauts fonctionnaires de
l'Eveche et des bailliages le procureur OU auocat general, et les procureurs
fiscaux. Ces officiers avaient notamment pour mission de veiller aux inte-
rets du prince, des eglises, des etablissements publics et des mineurs. Iis
veiilaient en general ä tout ce qui interesse l'ordre public, la police et la
sürete generale (2). Responsables du bon ordre dans leurs bailliages, ces

magistrats representaient le ministöre public aux audiences de la justice,
se pretaient aux informations criminelles, veiilaient ä l'execution des
mandements et ordonnances des Princes-Eveques.

Les procureurs fiscaux etaient sous la surveillance du procureur ou
avocat general nomme par le Prince-Eveque. On appelait aux fonctions
de « fiscal» des sujets capables et devoues aux interets de son Altesse;
c'etait generalement des avocats experiments qui avaient bien merite du

prince. Dans le bailliage d'Ajoie, le procureur fiscal dut s'adjoindre un
Substitut, vu le grand nombre d'affaires et l'importance des communautös ;

ie choix tomba en 1783 sur l'avocat Jobin (3).
Les membres du barreau ont toujours occupö une place d'honneur

dans les Etats de l'ancien Eveche de Bäle. Comme insigne de leur rang,
les avocats portaient un manteau noir pour paraitre ä la barre (4).

Les auocats, « hommes d'honneur et d'esprit», « devaient agir avec
« la meme fidelite et diligence pour le pauvre comme pour le riche, pro-
« posant posement et paisiblement en claires et courtes paroles la sub-
« stance et circonstance necessaires de chaque fait, sans grand caquet ou
« superfluity de discours et crieries ». II leur ötait defendu, comme aux

1. Röle de 1210.
2. Voir lettres rcversales des procureurs fiscaux dans les livres des Bestallungs-

Reverse.
3. Bestallungsreverse, 11, 417 ; Brevet du 15 juillet 1783.
4. Quiquerez, Instituions. 363.
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parties du reste, de se « servir de propos blasphematoires, du saint nom
« de Dieu, injurieux ou autrem'ent, prohibant ainsi sous telle amende k
« ceux qui sont dans Ie potle de troubler la justice » (1).

On faisait une distinction entre les avocats de Cour ou avocats
auliques (Hofadvokaten), et les autres avocats ; les premiers etaient seuis
autorises ä comparaitre devant les conseils et tribunaux superieurs de
I'Eveche (2). On etablissait aussi une difference entre les auocats (Advokaten)
et les auants-parliers (Fürsprecher). Les avocats etaient admis ä plaider
apres avoir subi un examen avec succes ; ils dtaient asserment^s par la
seigneurerie ou par les conseils du prince suivant qu'il s'agissait d'un
avocat de cour ou d'un autre avocat (3). Par contre, les avants-parliers
pouvaient prendre la parole devant les tribunaux ou plaids du pays sans
etre porteurs d'un diplome. Les deux expressions d'avocats et d'avant-
parliers se confondent souvent; elles signifient la meme fonction publique.
Cependant il existait ä I'origine une difference essentielle que la signification

des expressions allemandes precise suffisamment (4).'

Les avant-parliers du bailliage de Delemont firent ombrage aux avocats

de la ville, qui ad.resserent en 1750 une requete au prince k 1'effet
d'etre autorises seuls k plaider aux audiences de la seigneurie de la valine
de Delemont et de la Prevöte de Moutier-Grandval; les avocats Bab6,
Miserez et Roy suppliaient le Prince de döfendre aux avant-parliers
Chappuis et Comte de plaider k l'avenir devant les tribunaux, en faisant
remarquer que « souvent les parliers plongent les parties dans les frais,
« sans qu'ils approfondissent le fond des questions qui leur sont
« proposees » (5).

Le nombre des avocats 6tait limite dans chaque seigneurie (6). A
Porrentruy, les avocats etaient assez nombreux en 1776 pour donner une
representation theätrale dans la grande salle du College. On mit sur la
scene « Le Joueur» comedie en vers de Regnard, suivie d'une autre
comedie « Le Retour imprevu» du meme auteur. Son Altesse promit
d'assister k la representation, ainsi que cela resulte d'un document
interessant qui se trouve aux archives de l'Ancien Eveche de Bäle (7).

1. Archives, Section Freyenberg, die Herrschaft, Reconfirmation des us et coutumes
et ordonnances de Justice en la Franche-Montagne des Bois, en I'annSe 1645.

2. Livre des Bestallungsreverse.
3. Ordonnance de police de la ville de Del6mont du 26 mai 1703.
4. Archives, Section Delsberg, die Herrschaft, liasse Ordnungen im Amts-

Geschäften.
5. Archives, Section Delsberg, die Herrschaft, liasse Ordnungen im Amtsgeschäften.
6. II etait expresscmeni dcfendu aux avocats et aux avant-parliers Ätrangers de la

Pr£vflt6 de Moutier-Grandval de plaider devant des justices infSrieures, art. 6, titre Iii, du
coutumier de 1793.

7. Section Bruntrutt, die Stadt, liasse Representations thdätrales, rdjouissances.

9
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La liste des avocats inscrits au barreau de la ville de Porrentruy avant
la Revolution franpaise est assez longue (1).

Les notaires. comme les avocats, subissajent un examen devant les
hauts officiers du bailliage ou ä Porrentruy devant la commission des

examens choisie par le Prince-Eveque. Les candidats devaient posseder les
connaissances requises, avoir une conduite irröprochable et etre devoues
aux interets du Prince (2).

Chaque bailliage avait un nombre limite de notaires. II n'y en avait que
quatre en Erguel, suivant les prescriptions meme de la franchise d'Erguel
ou traits de 1556 (3) : un ä St-Imier, en qualite de greffier du tribunal, un
ä Corgemont pour les paroisses dites du milieu, un ä Perle pour les com-

(ij Nous connaissons les noms des avocats de la fin du XVIIIe si£cle :

RASPIELER Joseph, l'a ine, avocat, receveur des sels en 1786, conseiller ä la
Chambre des finances, chatelain des fiefs (5 avril 1748—12 avril 1804).

RASPIELER Ignace, le jeune, fröre du precedent, juge, ne le 14 fevrier 1752.
JOBIN, conseiller aulique en 1792, gouverneur du chateau de Porrentruy, mera-

bre de la regence.
MUNCH Dominique, conseiller de ville en 1786, ne le 24 aoüt 1747.
TRIPONEZ Andrd, ne le 19 fevrier 1753 ; avoue en i8o3.
GUELAT Jean Conrad, l'aine, ne le 15 janvier 1725.
GUELAT Franpois Joseph, le jeune, auteur des memoires (18 octobre 1736—27

avril 1825).
FLEURY Ignace, conseiller de ville, puis raaitre bourgeois, ne le 18 juin-1743.
BAILLIF Franpois Xavier, decede le 2 novembre 1779.
DELPHY 011 DELEFILS Fdlix Melchior, procureur fiscal du bailliage d'Ajoie, decede

ä l'äge de 66 ans, le 29 novembre 1790.
DELPHY OU DELEFILS Felix, le jeune, conseiller anlique, grand maire d'Ajoie

decede le 26 decembre 1790, ä Page de 55 ans.

LINTZMANN Ignace, (5 decembre 1740—29 mai 1779).

BEURET Antoine Mathias, ne le 24 fevrier 1752.
THEUBET Xavier, ne le 29 novembre 1754, grand maire, President du tribunal.
D0C0URT Jean Nicolas, Paine, doyen des avocats, arriöre grand-pöre de M. Pabbe

Daucourt.
D0C0URT Melchior Joseph, le jenne, ne le 8 aoüt 1733, greffier du magistral ou

conseil de la ville. arriöre grand-pöre de M. Daucourt, ancien conseiller
national, decede le 10 janvier 1799.

ARNOUX Joseph, ne le 12 avril 1777, avoue en lSo3.
SCHEPPELIN Fidelu Ignace, Paine. membre de la regence de la principaute de

Bale en 1792 ; on lui attribue la Relation fiddle; il est ne ä Porrentruy, le
21 octobre 1763.

SCHEPPELIN Xavier, le jeune, fröre du precedent, lieutenant du prince a Saint-
Ursanne, depute de la Prövote aux Etats de PEvechd. (Ces details m'ont
ele fournis obligeamment par M. Chappuis, juge d'appel, ä Berne).

2. Voir le ,.Guidon des notaires" ou ,,Recueil des questions posöes aux candidats
notaires". Archives, Section Erguel, die Herrschaft.

3. Ce traitö se trouve aux Archives de 1'Ancien Evöchö, ä Berne.
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munautes de langue allemande et un ä Tramelan pour cette communaute.

Cependant, la population ayant plus que double et Ies affaires s'6tant multi-
pliees, les Erguelistes demanderent au Prince de nommer dans le bail-
liage peuf notaires tabellions patentes, et de les repartir dans toutes les

paroisses d'Erguel (1).

Apres les hauts officiers du bailliage venaient les greffiersdes tiibunaux,
les gros uoebles, les petits uoebles et autres employes dont il sera souvent
question dans ce travail. Tous ces fonctionnaires portaient les insignes de

leur rang; on a vu que les avocats portaient un manteau noir; les juges
revetaient le meme costume avec un rabat blanc ; le greffier portait l'epee ;

des grenadiers presentaient les armes lorsque les juges episcopaux pene-
traient dans la maison de ville oil 1'on rendait la justice (2). Les bas
officiers de son Altesse, tels que les maires, les voebles, sautiers et messa-

gers de l'Eveque portaient la livree du Prince ; celle-ci se composait d'un
manteau ä large bord, d'une veste ou justaucorps, et d'une paire de
culottes. C'etait la « monture » complete. Les sautiers de l'Erguel portaient
en outre la massue.

Tous ces habits etaient fournis par la maison du Prince ä Porrentruy;
le drap bleu fonce etait de toute premiere qualite (3); on le doublait avec
de la toile jaune ; les tresses ou galons avaient la couleur de la livree de

son Altesse (rouge et blanc).
La galanterie et la recherche des habits distinctifs formaient la grande

preoccupation des hauts officiers du Prince. Le bailli dc l'Erguel, Imer,
faisait remarquer dans une lettre qu'il adressait au Prince, le 29 juillet
1769 (4j, que les pays limitrophes du bailliage, Berne, Valengin, Soleure,
fournissaient ä leurs officiers des livrees « riches et abondantes », que
des lors les sautiers de l'Erguel devaient aussi porter une « livree appa-
rente », attendu que la convenance et la döcence exigeaient cette marque
exterieure, surtout lorsque les sautiers « officiaient ä la suite du haut offi-
« cier du Prince ou des commissaires de sa cour, comme par exemple en
« justice criminelle ». Nonobstant les justes reclamations du bailli d'Erguel
il semble que le Prince ne s'empressa pas de remplacer les anciennes
livrees de ses officiers subalternes.

Apres avoir passe en revue les principaux agents de la justice, il im-
porte d'etudier les plaids ou assemblies du pays dans lesquelles on rendaij:
la justice. Si Ton remonte au temps des Invasions et au r6gne des Carlo-
vingiens, on constate que les affaires publiques, les contestations entre
particuliers et entre les habitants de diverses regions etaient liquidees dans

1. Archives, Section Erguel, Actorum du 13 janvier 1752.
2. Archives, Section Neuenstatt, actes concernant l'administration de la Neuveville.
3. On peut voir un 6chantiIIon de ce drap aux Archives, Section Bruntrutt das

Schjoss, liasse Habits et Uniformes des maires, voebles, etc.
4. Archives, Section Bruntrutt das Schloss, Habits et Manteaux d'uniformes des

maires, voöbles, sautiers et messagers, etc. dans les bailliages du ci-devant Prince-Ev6que de
Bale.
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les assemblies populaires appelies « mallum » ou plaid [1]. Les chefs de
famille et tous les hommes libres p.ouvaient prendre part ä ces assemblies ;

ils y itaient meme contraints dans certains bailliages sous commination de

pinalitis. C'est au plaid que Ton rendait la justice et qu'on rapportait les
us et coutumes du pays, avant qu'on ne les eüt icrits.

La prisidence revenait de droit au seigneur ou comte ; des notables
appelis « rachimbourgs » ou « boni homines » plus tard « scabini >

(ichevins) itaient les juges ordinaires. Les procis-verbaux des siances
appellent toutes les personnes qui assistent au plaid « assistants », indi-
quant par lä qu'il n'y a pas de rang ä marquer, attendu qu'en justice tous
les sujets sont igaux [2].

On a conservi ea Ajoie l'emplacement oil les habitants se riunissaient
pour rendre la justice, au lieu dit la Pierre Percee, entre la ville de Porren-
truy et Ie village de Courgenay [3], C'est lä que se tenait Ie plaid d'Ajoie
« doz les tillaz » [4], Les jugements itaient exicutis ä proximiti de lä, en
prisence de tout le peuple. On voyait pris de cette pierre, dit le doyen
Morel [5], un carcan attachi ä un chene, et un cimetiire pour les criminels.

C'est dans ces assises ginirales qu'on rapportait, de mimoire, les
coutumes et les lois du pays. Les nouveaux mariis pretaient serment au sou-
verain. Le comte ou son remplagant dirigeait les dibats dans cette espece
de jury ; il recueillait les suffrages et faisait exicuter la sentence. On peut
dire que le comte n'a jamais viritablement rendu la justice ; sa mission
itait de faire exicuter les jugements et de faire rentrer les amendes. Au
commencement, c'itait le peuple qui jugeait; mais comme tous les hommes
n'avaient pas la meme expirience et ne possidaient pas igalement la con-
fiance du peuple, il arriva qu'on procida ä l'ilection de justiciers spiciaux,
appelis juris, prud'hommes ou ichevins [6].

Sous Charlemagne, on distingua dans les capitulaires giniraux entre
les plaids extraordinaires et les plaids ordinaires. 11 semble que de graves
abus s'itaient glissis dans ces assemblies populaires, ä tel point que
Charlemagne dut prendre des mesures pour en limiter le nombre. II ri-
duisit ä deux ou trois par an le nombre des plaids extraordinaires auxquels
tous les hommes libres itaient tenus d'assister [7], Quant aux plaids
extraordinaires qui pouvaient avoir lieu plus souvent, les ichevins seuls itaient

1.' Le mot «mallus», « mahl», signifie jugement; le lieu ou l'on se röunissait ötait
appelö malberg ou malbergium et plus tard placitum ou montagne des plaids.

2. Seignobos, 86.

3. Cette fameuse pierre percöe est bien connue dans le pays ; eile s'ölöve ä plus de

trois metres au-dessus du sol et possöde unc ouverture, comme son nom I'indique, Sörasset,
I, 72 et ss. Ce monument est un menhir ou fut conclu un accord entre l'Evöque Henri
d'Isny et Renaud de Bourgogne, comte de Montböliard, datum sub tyglia de Corgenne,
Stoulf, I, 52, note 2 ; Morel 287.

4.' Röle de la mairie d'Ajoie, vers 3400, Trouillat, V, 159.

5. Morel, 287 ä 288.

6. Seignobos, 143.

7. Champonniöre, 475 et 476.
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tenus de s'y rendre avec les parties et les temoins [1], Ces justiciers ätaient
au nombre de sept ou de douze, selon une vieille coutume de la loi salique
et un capitulaire de Louis le Debonnaire de l'an 819 [2].

A cote de ces assemblies generates, il existait d'autres plaids. Qu'il
nous suffise de. mentionner ä cette place, les plaids des habitants des
courtines et des collonges, les plaids des paroisses presides soit par le

cure, soit par l'archidiacre. D'une fagon generale, on peut dire que ces
plaids ont exerce pendant tout le moyen äge et merae plus tard les deux
pouvoirs Iegislatif et judiciaire.

L'institution des plaids avait ceci de bon que tout le peuple s'interes-
sait ä la vie publique du pays. On y lisait le role ou la constitution, et
chacun veillait ä ce que la loi passät intacte ä la posterite. Le peuple de ce
temps-lä, notamment les juges, savait beaucoup mieux la loi et les coutumes

que nos populations modernes. On connaissait parfaitement les röles, et le
peuple les conservait jalousement, s'opposant avec opiniätreti aux
modifications que le Prince ou son envoye voulait y apporter. Le bon sens des

juges, la connaissance parfaite des lois — il est vrai peu nombreuses —
et la pratique des annees avait fait des plaids de veritables tribunaux
populaires.

PARTIE GENERALE

1. GENERALITES SUR L'EVECHE DE BALE

L'Eveche de Bale est l'un des plus anciens de l'Allemagne. Le siege
episcopal etait fixe primitivement ä Augusta Rauracorum ; avec les annees,
il fut transfere ä Bale, ville voisine que les Eveques habitärent pendant plu-
sieurs siecles. Les Princes-Eveques faisaient de frequents sejours ä Delemont
et ä Porrentruy. Aussi, lorsque la ville de Bale entra dans la Confederation
Helvetique, en 1501, l'Eveque Philippe de Gundelsheim jugea prudent,
notamment ä raison du fait que la ville de Bale avait passe au protestan-
tisme, de transporter le siege de sa residence ä Porrentruy oil les Princes-
Eveques restärent jusqu'ä la Revolution francaise. *

Quant au Haut Chapitre de l'Eväche qui avait aussi sa residence ä

Bale, il dut quitter cette ville en 1529 apres l'introduction de la Reformation,

il s'etablit d'abord ä Fribourg en Brisgouie oü il s'äjourna 149 ans,.

1. Viollet, 310.

2. Viollet, 312.
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pour revenir plus tard fixer definitivement sa residence ä Arlesheim en

1681, apres la signature du traite de Westphalie [1].
11 ne rentre pas dans le cadre de ce travail d'ätudier les origines du

pouvoir temporel des Princes-Eveques de Bäle. Qu'il nous suffise de
retenir que le territoire des Eveques de Bäle a etd forme vallon par vallon
et que les Eveques de Bäle ont 6tendu leur juridiction sur les vallees de la

Birse, de la Suze et du Doubs, ä la suite des donations du dernier roi des

deux Bourgognes [2]. Par le don de Rodolphe III, d£c£de sans enfant, tout
l'Evechä de Bäle passa ä l'Allemagne sous Conrad le Salique ; ce prince
plaga definitivement les Eveques de Bäle sous l'hegämonie allemande en 1032.

La Bulle d'Or de 1356 leur confära le titre de Princes du Saint Empire [3].
Richement dot£s par les princes et les empereurs qui leur confient

d'importantes missions, les appellent ä leurs cours, les consultent et les em-
ploient dans toutes les affaires importantes, les Princes-EvSques se voient
ainsi charges d'administrer les interets de ce monde et ajoutent ä leur au-
torite spirituelle la juridiction temporelle [4].

Au spirituel, les Eväques de Bäle reconnaissent l'Archeueque de Besan-

90n comme mätropolitain.
Les contrees qui passärent sous le pouvoir de l'Eveque, dit Stouff [5],

possädaient des droits inegaux, des institutions variees; il s'en suit que le

pouvoir temporel ne penetra pas d'une maniäre egale dans toutes les parties

du domaine. Les Eveques s'efforcärent d'unifier leur pouvoir et de
centraliser la justice, au mäpris des institutions coutumieres. C'est qu'il y
avait une quantity de maisons religieuses et d'eglises, des nobles et des

seigneurs, dont les droits etaient un obstacle ä l'influence du pouvoir
temporel des Eväques de Bäle.

De nombreuses families nobles exergaient des droits pour ainsi dire
dans chaque village ; plusieurs possedaient une cour collongäre ; la famille
de Ccewenburg et Stahl ä Soulce, les nobles de Ramstein ä Courchapoix, ceux
de lYIorimont, ä Ederswyler, Jean Henri de Spechbach, ä Miecourt, etc... Ces
nobles exercaient des droits seigneuriaux et rendaient la basse justice. 11

estvrai que plusieurs d'entre eux avaient 6t6 installes par l'Eveque en qua-
lite de vassaux avec la mission de sauvegarder les intärets du prince qui se
contentait d'exercer directement ses droits de haut justicier. D'un autre cote,

les comtes de lYIontbeliard avaient des droits sur la seigneurie de
Franquemont et en Ajoie; de meme, les comtes de Neuchätel etendaient
aussi leurs pouvoirs sur la Montagne de Diesse, la mairie d'Orvin, le village
de Miecourt, la ville et le territoire de Bienne. Les Eveques de Bäle com-
battirent cette dualitä de pouvoir, et r^ussirent en grande partie.

1. Archives, manuscrit non date et non sign6, intitule : « Basel das Bischofs und
Fürstentum, oder das Hoch Stift Basel.

2. Trouillat 11, IX, et ss. de ('Introduction ; Jean Rossel, 14 et ss. Quiquerez,
Institutions 15 et ss.

3. Morel, 76.

4. Ibid, 24.
5. Stouff, I, 41.
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Apres avoir elimine ainsi ies contrees qui dependaient des maisons
religieuses, des families nobles et d'autres seigneurs, il reste les territoires
oüle pouvoir temporel pänötrait directement et sans autre obstacle.L'Eveque
y rendait la basse justice par ses hauts officiers, donnait des röles, les re-
nouvelait et recevait le serment de fid61ite[l].

On voit par lä quelles difficultes ont dü surmonter les Eveques de
Bäle pour combattre l'influence des seigneurs voisins, pour gouverner et
vaincre la resistance de leurs sujets dont les moeurs, les coutumes et les
traditions etaient si diverses. Toute la politique des Eveques de Bäle a et6
de travailler ä la concentration du pouvoir et ä la centralisation de
['organisation judiciaire et administrative, au mepris des institutions coutu-
mieres.

Le pouvoir episcopal s'introduisit dans les cours de justice privies ä
l'effet de les relier au pouvoir central, ä tel point que toute juridiction finit
par appartenir au Prince qui rie relevait que faiblemenf de l'empire; le
Prince enleva petit ä petit le droit de juger aux prävöts et aux eglises pour
le confier ä ses officiers äpiscopaux.

Cette politique souleva plus d'une fois le pays et amena des troubles
regrettables au premier chef, tant ä raison de l'entetement et de l'opiniä-
trete des sujets que des moyens de rigueur employes par le souverain [2],

Les ordonnances des Princes-Eveques de Bäle que l'on devrait sortir
de nos Archives pour les etudier de plus pres, sont une preuve manifeste
de leurs bonnes intentions. Ces souverains voulaient au mepris des droits
rägionaux, unifier la legislation et donner ä leurs sujets un peu de cette
cohesion qui a manque jusqu'ici aux Jurassiens. Cette politique de
centralisation et d'unification n'aurait probablement pas donne naissance ä tous
les griefs « gravamina » dont les recueils remplissent nos archives, si les

princes avaient mieux compris le caractere de leurs sujets et ne s'etaient
pas entete ä voir dans les droits de chasse et de peche le supreme salut de

leurs prerogatives.
Nous trouvons aussi une des causes des difficultes et des troubles qui

ont bouleverse le pays, dans la difference du milieu et la diversite des

langues, des traditions, des moeurs et des coutumes entre les Princes-
Eveques et leurs sujets. Car il faut le reconnaltre, les Eveques de Bäle

qui descendaient de families nobles et aristocrates d'Allemagne avaient de
la peine ä connaltre le fond de l'äme populaire, ä comprendre les besoins
et ä satisfaire les desirs legitimes de leurs sujets.

Les Eveques de Bäle etaient nommes par le haut chapitre et confirmös

par le Saint Siege. De leur cote, les empereurs d'Allemagne qui possedaient
« la plenitude de la puissance royale » concedaient chaque fois au nouvel
elu la haute justice avec les autres droits regaliens, tout en conservant la
haute surveillance de l'administration generale des Etats de l'Evächä. Le

1. Stouff, 1, 41 et ss.
2. Archives, Gravamina.
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röle de Delämont dispose que l'Eveque de Bäle dependait de l'empire
d'Allemagne dont il etait le tributaire pour quatre droitures: les voies
royales, les hauts joux, les cours d'eau, la chasse et la haute justice, avec
la juridiction de la seigneurie [1],

Le pouvoir temporel des Eveques de Bäle etait encore limiti par des

alliances ou traites de combourgeoisie passes avec l'itranger, notamment avec
les cantons suisses. Depuis longtemps, l'usage de former des confederations

avec les Etats voisins s'etait introduit dans les Etats de l'Eveche [2].
Aussi, lorsque Jean de Vienne demanda aux bourgeois de Bienne, en vertu
de quel droit ils faisaient des ligues, ils alleguerent la coutume [3],

Apris la guerre de Trente ans qui causa tant de ruines dans l'Eveche,
les Princes-Eveques obtinrent plus d'independance, avec l'exemption d'im-
pöt d'une moitii de leurs Etats (partie helvetique), ainsi que le droit de
conclure des traites avec les nations etrangeres, sous reserve de ne pas les
diriger contre l'empereur.

Les Princes-Eveques avaient voix aux assemblies imperiales; ils en-
voyaient des messagers aux diätes de l'empire, des agents et des regisseurs
auprisdu pape, ainsi que des representants aupres des cantons catholiqiies
avec lesquels ils avaient conclu des traites, de meme qu'avec la France depuis
1739 [4],

Tandis que la plus grande partie des etats de l'Eveche de Bäle, com-
prenant les bailliages du Nord ä partir de Pierre-Pertuis, c'est-ä-dire la Pri-
vöti de Moutier-Grandval, la vailee de Delimont, avec l'abbaye de Bellelay,
les Franches-Montagnes, St-Ursanne, l'Ajoie, de mime que les bailliages
de langue allemande, relevait directement de l'empire germanique, l'autre
partie de ces Etats, situee au sud de Pierre-Pertuis, etait independante de

l'empire d'Allemagne. Le fameux passage de Pierre-Pertuis (Petra pertusa)
est regarde comme le terme de l'empire et le mur de separation entre la
Suisse et l'Empire germanique [5], Les habitants de la partie nord etaient
regis au nom de l'empire (nomine Imperii), selon les lois germaniques,
tandis que les habitants de la partie meridionale (Bienne, l'Erguel, la Mon-

tagne de Diesse, Neuveville), etaient regis souverainement, selon les traites
existants, par les lois du Prince-Eveque [6],

Les pays relevant de l'empire avaient leurs assemblies des Etats
geniraux; les trois ordres, la noblesse, le clergi et les communes, y pre-

1. Quiquerez, Inst., 383.
2. Le traits de combourgeoisie de la PrSvötS de Moutier-Grandval avec la viüe de(

Berne date de 1484 (voir Pius Kistler: das Burgrecht zwischen Bern und dem Münsterthal);
le traite de Bienne avec Berne date dSjä de 1279; celui de la Neuveville et de la Montagne
de Diesse, de 1388; celui de l'abbaye de Bellelay avec les villes de Soleure et de Berne est
de 1414.

3. Stouff, 62.
4. Archives, manuscrit, Basel das Bischofs und Fürstentum oder das Hoch Stit

Basel, et Jean Rossel. 27.

5. Casimir Folietöte, 20.

6. Ibid., 20.
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naient part. Dans ces reunions populaires, on discutait presque exclusive-
ment les lois fiscales, notamment celles pour la repartition des charges
publiques, telles que les contributions d'empire, etc. [1],

11 importe de relever que les tribunaux de l'Eveque ne jugeaient pas
en dernier ressort dans les bailliages du Nord ; on pouvait recourir ä la
Chambre imperiale etablie d'abord ä Spire et plus tard ä Wetzlar, ou ä la

cour de l'empereur de Vienne. Par contre, dans les bailliages de l'Erguel,
de la Neuveville, de la Montagne de Diesse, et de Bienne, on jugeait defi-
nitivement les causes dans le pays meme, sans recourir au Conseil aulique
ou Tribunal d'appel de l'Eveque de Porrentruy, ni aux tribunaux de'

l'empire.
II existe bien d'autres diversites entre les institutions juridiques des

bailliages du Nord dependant de l'empire d'Allemagne et ceux du Sud
allies aux cantons suisses. Nous aurons l'occasion de les preciser au cours
4e ce travail.

PARTIE SPECIALE

LA NEUVEVILLE OU SCHLOSSBERG

1. HI5TORIQUE ET GENERALITE5

Le territoire de la Neuveville faisait partie des possessions de l'ab-
iDaye de Moutier-Grandval; il passa sous la domination de l'Eveque de
Bäle en meme temps que cette abbaye, par donation du roi de Bourgogne
en 999. Vers la fin du Xlme siäcle, dit Quiquerez [2], l'empereur mit ä la
tete de cette contree urr avoue dans la personne des comtes de Fenis-

Neuchätel; l'un d'eux devenu Eveque de Bäle, reunit cette avocatie ä son
Eglise.

L'Eveque de Bäle, Henri d'lsny, pour se premunir contre les comtes
de Neuchätel qui voulaient reprendre la ville de Bienne, fit construire un
chäteau appele « le Schlossberg », au-dessus du terrain qui requt plus tard

•les fondations de la Neuveville [3], En effet, le comte de Neuchätel, ayant
•defait les troupes de l'Eveque de Bäle ä la bataille de Coffrane, brüla la

1. Quicuerez, Inst., 27.

2. Quiquerez, Instit., 180.
3. Morel, 62.
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ville de Bonneville dans le Val de Ruz, en 1310. Les habitants se sauverent
sur le territoire de l'Eveque et obtinrent de se fixer dans la conträe du
Schlossberg, au bord du lac de Bienne. Teile est l'origine de la Neuveville.
Ce territoire ätait compris dans les limites de l'avouerie de Bienne. (1)

Les Princes-Eveques se sont plu ä accorder aux Neuveviilois de nom-
breuses letties de franchises. C'est d'abord l'Eveque Gerard de Vuippens
qui, apräs avoir fait bätir la ville, lui accorda, en 1318 les memes privileges
dont jouissait Ia ville de Bienne (2). Les eveques, Jean de Chälons (en 1325),

Jean Senn de Münzingen (en 1352), Jean de Vienne (en 1368), renouvelärent
ces Iibertes et ces franchises (3). Les Princes-Eveques etaient seigneurs et
souverains de la Neuveville; ils pouvaient y exercer toute l'autorite qui
däcoule de cette qualite.

11 resulte des documents precites, que Ia Neuveville exer^a de bonne
heure la juridiction militaire sur la Montagne de Diesse. Jean de Vienne
conceda aux bourgeois de Ia Neuveville une banniere et un banneret
nomme par le maire etle conseil ; les habitants de la paroisse de St-Imier
et de la Montagne de Diesse suivaient cette banniäre. Ce meme Eveque
accorda ä ses « ames bourgeois un sceau authentique pour s'en servir dans
-« ses contrats et chartres, et dans toutes sortes de preuves et documents
« tout ainsi que Ia qualite de chaque fait I'exigera. » Les delits, tels que
mauvais traitements, violation de domicile, batteries, delits champetres,
desertion, parjure, etc., etaient plutöt rachetables par des amendes au profit
du souverain, du magistrat et des cfficiers, que reprimes par des peines
corporelies.

Le 11 septernbre 1388(4), la Neuveville contracta un traite de combour-
geoisie avec Berne, renouvelable de 5 ans en 5 ans (5). Les droits de sou-
verainete de l'Eväque de Bäle furent reserves. Par decision du 22 juilfet
1399, l'eveque Imier et Conrad Münch, prevöt, ainsi que tout le chapitre
de l'eglise cathedralede Bale mirent fin aux differents griefs qui diyisaient
Bienne et la Neuveville. Les Biennois revendiquaient entre autre Texercice
de la haute justice ä la Neuveville ; ils soutenaient, en outre, qu'en cas de

divergence dans le conseil de la Neuveville, l'appel au conseil de Bienne
6tait reserve. II fut decide que le maire de la Neuveville avait seul le droit
d'exercer la justice dans le bailliage au nom de l'Eveque; Bienne devait
s'abstenir de toute immixtion dans les affaires de Neuveville, puisqu'elle
etait elle-meme sujette de l'Eglise de Bäle (6).

Le Prince-Eveque Christophe de Blarer publia un coutumier de la
Neuveville en 1604. Mais .Ie recueil le plus interessant et le plus complet

1. Quiquerez, Institut., 180.

2. Trouillat, 111, 269; Archives, section Neuenstatt die Herrschaft, Concessions et
privileges de la Neuveville.

3. Toutes ces chartres se trouvent aux archives de l'ancien EvSche.
4. Trouillat, IV, 510.
5. Voir une traduction de ce traitd danslCross et Schnider, Histoire de la Neuueuille,

22 et ss.
6. Copie de ce jugement aux archives, section Neuenstatt, CCL1.
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que nous possedions est sans contredit le Coutumier et ordonnance de justice
de la Neuueuille publie par GuillaumeJacques Rinck, le 8 fevrier 1704. Ce
Coutumier, imprime ä la Neuveville en 1708, renferme 130 pages in-folio ;

il commence paries formules des serments de chaque fonctionnaire; ces
formules sermentales, au nombre de 26, enumerent les obligations de tous
les employes de la ville [1]; on y trouve egalement differents documents
intitules « les articles et constitutions concernant le gouvernement de la
ville et la regie des deniers publics. »

La juridiction ecclesiastique etait reglee par les lois consistoriales et
matrimoniales de la Neuveville. Les premieres ordonnances qui reglent la
matiere [2], ainsi que les reglements des an'nees 1581, 1654,1719 et 1739 [3],
ont ete remplaces par les lois consistoriales älaborees par le chätelain, les

maitres-bourgeois et le commun « entre les mains desquelles est restäe
l'administration de cette discipline des le temps de la Reformation »; elles
ont ete sanctionnees par le Prince Simon. Nicolas, en date du 20 fävrier
1768. Ces lois forment un recueil imprimä [4],

Le bailliage de la Neuveville comprenait outre la ville et ses depen- •

dances, le village de Chavannes (Tschävis). L'administration de ce village
etait confiee ä un « gouverneur ou ambourg >>. Chavannes possädait un
Reglement « pour l'honorable commune de Chavannes » du 28 juin 1726,

enumerant les amendes prevues pour les infractions des communiers [5],
Le grand plaid ou les assises du grand plaid se tenaient chaque annee

ä la Neuveville. La famille de Sales avait le droit d'y assister; eile perce-
vait une partie des amendes et offrait un repas au chätelain et ä quelques
membres du conseil. Ce droit passa au chapitre de Moutier-Grandval qui
deleguait ä cette assemblee son prevöf et un membre du chapitre.

Les anciennes franchises de la Neuveville voulaient que le plaid fut
preside par le chätelain du Schlossberg. Lorsque la date du plaid etait fixäe,
le chätelain en avisait le maire de Sales et plus tard le chapitre de Moutier-
Grandval. Au plaid, le maire de Sales s'asseyait ä cöte du chätelain. Cette
assemblee populaire connaissait des procäs et des contestations entre les
habitants de la Neuveville. 11 etait facultatif de porter les causes devant
cette assemblee ou devant ,1a justice ordinaire. Avec le temps le tribunal
ordinaire devait enlever au plaid toutes ses attributions,

La competence du plaid etait, aux termes du coutumier de 1704, de

50 livres, monnaie de la Neuveville ; le plaid etait räserve aux bourgeois de
la ville. II etait prevu que toute sentence rendue dans cette assemblee obli-
geait le debiteur ä payer son cräancier seance tenante, ä moins que le
creancier ne veuille accorder du terme. Le secretaire de la ville rädigeait

1. Ces coutumiers se trouvent aux archives de l'ancien Ev6ch6 de Bäie en plusieurs
exemplaires, section Neuenstatt, CCLI.

2. Voir celle de 1540 rendue par le Prince Philippe.
3. Ordonnance consistoriale de la Neuveville.
4. Archives, section Neuenstatt.
5. Ibid. Ordnung und Reglement der Gemeinde Tschävis.
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les proces-verbaux. La premiere amende revenait au sautier; la seconde au
maire de Sales.

Une grande contestation s'eleva entre le conseil de ville et le chapitre
de Moutier-Grandval au sujet de ce plaid. Moutier-Grandval prötendait que
toutes les amendes prononcees au cours de I'annee lui revenaient. Le
chapitre voulait offrir une simple refection aux assistants, tandis que la ville
reclamait « un traitement honnete ». Le conseil proposa au maire de Sales
de renoncer aux amendes et ä la presidence du plaid qui n'etait d'ailleurs
qutionorifique ; si ces propositions n'etaient pas agreees, le magistrat le

menagait « de ne plus fournir ni pain, ni vin, ce qui etait du reste ä la

charge du chapitre ».

Moutier-Grandval n'entra pas dans les vues du conseil de la Neuveville
et le litige fut soumis ä l'arbitrage du baron de Ramschwag, conseiller in-
time de son Altesse, qui prit la decision suivante, le 11 mai 1724 :

1. Le chätelain de la Neuveville devait aviser le maire de Sales, 3 jours
avant le plaid; le maire assistait au plaid sans porter le sceptre ou baton
et devait s'abstenir de prendre part ä l'administration de la justice.

2. Le maire de' Sales n'etait plus tenu de fournir un repas au conseil
de ville et aux delegues, comme cela se pratiquait autrefois.

3. Par contre, le maire de Sales percevait toutes les amendes prononcees
pendant I'annee, ä l'exception des grandes amendes.

Ce jugement fut rendu ä Porrentruy et ratifie par le Prince; chaque
partie avait envoye deux delegues [1],

Le plaid de la Neuveville qui avait 6te autorise par la concession
souveraine de 1363 disparut avec la revolution frangaise; il est vrai qu'il
avait perdu dans l'intervalle la plupart de ses prerogatives.

II. LE' MAGISTRAT DE LA NEUVEVILLE

Quant ä l'administration proprement dite de la ville, on trouve dans les

reglements de police et d'economie de la Neuveville des donnees interessantes

sur la vie interieure de la cite. Les biens et revenus en general, tant
de la ville que de l'Eglise et de l'höpital, ötaient administres par les mem-
bres du sceau et du conseil, sous la presidence du chätelain.

La recette des biens de la ville ötait confiee ä un boursier, celle des

biens de l'Eglise ä un maitre d'Eglise, celle des biens de l'höpital ä un
receveur [2].

1. Archives, Section Neuenstatt, CCLi, liasse portant la date du 30 däcembre 1718t

2. Archives. Reglement Scononiique pour l'administration et la reddition des comptes.
des deniers publics de la Neuveville, Section Neuenstatt, No CCLI.
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Le Conseil de la ville ou « magistrat» etait compose de 24 membres.

Chaque annee, douze d'entre eux sortaient de charge; l'ensemble du Conseil

devait elire les douze nouveaux conseillers en les prenant obligatoire-
ment parmi les bourgeois ; les conseillers formaient la cour de justice.

L'election des conseillers fut longtemps un objet de discorde entre les
habitants de la Neuveville. Les chätelains se plaignaient dans Ieurs
rapports au Prince des manoeuvres indelicates, des brigues et des intrigues
aussi contraires au bon ordre et ä la tranquillity du public qu'opposees
aux constitutions et ä la liberte des votants. On achetait les voix des elec-

teurs; comme le conseil se renouvelait lui-meme, il se forma une caste
aussi pretentieuse qu'exclusiviste, qui attira la colere et les rancunes des

bourgeois.
Pour remädier k cet etat de choses, on recourut au Systeme de vote

des « balottes », tel qu'il ressort du reglement adopts par le chätelain, le
conseil et les maitres-bourgeois, le 23 avril 1746 [1]. II £tait prevu que
toute personne qui briguerait une place de conseiller en cherchant k gagner
les suffrages des yiecteurs devait etre ray£e pour un an de la liste des

candidats; toute personne qui aurait tremp£ dans une cabale ou qui serait
convaincue d'avoir accepts des presents devenait ineligible et meme
chätiable suivant l'exigence du cas.

Cependant le Prince-Eveque refusa d'approuver le reglement en faisant
remarquer que c'etait un paillatif insuffisant. Son Altesse promit de ne pas
perdre la chose de vue et de preparer un nouveau reglement pour l'annee
suivante.

Dans les premiers temps, le Conseil de la ville ne se composait que de
douze membres. Comme on l'a dejä dit, ce chiffre fut porte plus tard k
24 membres, dontle tiers pris dans la confrerie des pecheurs, le tiers dans
celle des vignerons et l'autre tiers dans celle des cordonniers [2],

- A cöte du petit conseil, il faut placer le commun ou grand conseil
compose de 24 membres, plus tard de 36 membres. Le commun n'Stant qu'un
groupe auxiliaire, il ne pouvait se reunir sans le petit conseil. Les deux
conseils reunis formaient l'assembläe du conseil et commun.

Le petit conseil se rdunissait tous les vendredis au son de la cloche.
C'est Iui qui administrait la ville; ses competences judiciaires et administratives

etaient tres importantes. II instruisait les causes criminelles avec
le chätelain en lui deleguant quelques-uns de ses membres. II chätiait les
dälinquants; il pronon^ait des sentences de mort dans les cas graves, tout
en reservant le «jus aggratiandi» du Prince. Le petit conseil jugeait aussi
des causes civiles; une section de douze conseillers formait la cour de
justice ; en cas d'appel, le conseil statuait «in plenum »; on pouvait re-
courir aux assises appellatoires de 1'Eveque.

1. Archives, Section Neuenstatt, CCLI.
2. Articles et constitutions concernant le gouvernement de la ville post 1752, aux

archives de fanden EvSchd.
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Le conseil de ville nommait 2 mattres-bourgeois ; il älisait les autres
fonctionnaires, le secretaire de ville et greffier du tribunal, les sautiers et
les brevards dont un pour la Jeur, un au Chänet, un ä la Coste et un ä la
combe Champhay. Le procureur fiscal dtait nomnie par le chätelain.

C'est encore dans le sein dii conseil de ville qu'on choisissait les juges
du Consistoire et les repräsentants de la Neuveville aux assises supremes.
Les pouvoirs du petit conseil etaient tres etendus (1). L'administration de
la police, des auberges et des finances de la ville lui incombait egalement.

Le conseil de la ville ne fut pas epargne par les jaloux et les pecheurs
en eau trouble. 11 fut en butte aux critiques de cette partie des habitants
toujours nombreuse, que l'eloignement de l'administration du pays rend
moins docile et plus malveillante. De leur cote, les Princes-Eveques et les
chätelains eurent souvent maille ä partir avec les conseils et les mattres-
bourgeois de la Neuveville. Nos archives nationales regorgent de plaintes,
de griefs et de proces entre le Prince et ses sujets.

Mais on peut dire d'une maniäre generale, que le conseil de la ville
constituait une pepiniäre d'hommes intelligents, verses dans les affaires,
dont l'instruction allait de pair avec la bonne education.

3. LES TRIBUNAUX

Le Prince nommait le chätelain de la Neuveville, sans le concours de
ses sujets. Ce magistrat appartenait gäneralement ä la religion protestante
mais cette condition n'etait pas absolue, car on a vu l'Eveque passer outre
et nommer Frangois-Charles de Gieresse, sujet catholique, en qualite de
bailli de la Neuveville, nonobstant les reclamations de ses sujets. Cepen-
dant le Prince däsigna un lieutenant baillival appartenant ä la religion
protestante dans la personne de Chiffele (2). 1

En sa qualite de premier justicier, le chätelain instruisait les enquetes
avec quelques deleguäs du Conseil; lorsqu'il s'agissait d'une affaire de peu
d'importance, il-avait la competence de liquider seul l'affaire, en evitation
de frais.

En matiere civile, il connaissait des causes privilegiees, des causes
fiscales ou seigneuriales. La partie qui avait de justes plaintes ä formuler
contre son jugement pouvait recourir ä l'Eveque, en sa qualite de Prince

1. Gross et Schnider, 18.

2. Archives, liasse Anstellung einer Statthalterscharft in der Neuenstatt, No CCL1

lettre reversale du chätelain Louis Crette du 6 juillet 1782, maire de la Neuveville et
chätelain du Schlossberg, Bestallungsreverse, 11, 337.

#
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du pays. Le Prince s'etait reserve expressement ses droits seigneuriaux et

regaliens (1).

Le maire de la Neuveville etait aussi competent pour statuer sur les
contestations entre les bourgeois et les etrangers, sauf l'appel en conseil.
II etait aussi stipule que si un bourgeois voulait actionner son serviteur
ou domestique, il pouvait citer en conciliation devant le chätelain et deux
membres du conseil; en cas de non composition amiable, les parties etaient
renvoyees devant la justice ordinaire.

Lorsque le conseil ou magistrat de la ville etait partie au proces, le

chätelain connaissait le litige, sauf recours aux assises supremes. Mais si le

chätelain ou son lieutenant ne pouvaient statuer, la cause etait portee
devant la cour de l'Eveque ou devant les commissaires speciaux.

Quant ä la justice ordinaire, eile se composait de 12 membres pris
parmi les 12 nouveaux conseillers: ces juges devaient sieger ä tour de role,
sous la präsidence du chätelain ou de son lieutenant (2). La presence de 4

juges et du chätelain etait requise pour la constitution du tribunal. Les

bourgeois pouvaient aussi soumettre leurs contestations au plaid de Sales.
Le tribunal ordinaire ou de premiere instance etait preside par le

chätelain ou son lieutenant. 11 se composait du mattre-bourgeois en charge, du
maftre du sceau en charge, de six conseillers, dont deux representants de
chacune des confreries, du maltre des clefs en charge, et de trois justiciers.
du grand conseil ou commun, dont un representant de chaque confrärie
Les trois justiciers du commun etaient nommes pour six ans (3).

On pouvait appeler des decisions de ce tribunal au conseil ordinaire
de la ville. Les conseillers qui avaient siege dans le tribunal ordinaire
pouvaient encore juger avec le reste du conseil, ä condition de ne pas
former la majorite des membres du tribunal d'appel. En matiere pänale, la

presence de 4 juges avec le president etait süffisante lorsqu'il s'agissait de
delits de peu d'importance; il en fallait au moins six pour les causes im-
portantes. Le sautier faisait le service de l'audience et notifiait les ajourne-
ments ou citations.

En matiere d'injure simple, le chätelain pouvait statuer seul lorsque le

prevenu reconnaissait les faits de la plainte. Lorsque l'affaire soumise au
tribunal ne souffrait aucun retard, le tribunal se reunissait ä l'extraordi-
naire; dans ce cas la presence de 4 juges, de 10 dans les cas importantsj
etait süffisante pour rendrele jugement. Cette justice extraordinaire statuait
le plus souvent sur des questions de mauvais traitements, de dommages
causes aux proprietes, de vols de fruits, de depots, etc., autant d'affaires
qu'il importe de liquider le plus tot possible.

1. Coutumier de 1704.
2. Titre 22 du Coutumier de 1704 : comment la justice se doit entendre, de la

manure qu'elle doit ötre administröe et du salaire des juges.
3. Archives, Section Neuenstatt, No CCLI, articles et constitutions concernant le

gouvernement de la Neuveville et la rögle des deniers publics, post 1752.
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La justice criminelle, comme d'ailleurs toutes les autres justices, etait
renctue par le chätelain et le conseil de la ville au nom de l'Eveque. Aux
termes du coutumier de 1704, le chätelain dirigeait seul l'enquete contre
les etrangers et les prevenus qui n'etaient pas bourgeois de la Neuveville.
II avait done le droit d'arreter et d'emprisonner les delinquants non
bourgeois, de son propre chef, sans demander l'avis du conseil.

S'agissait-il d'un bourgeois de la Neuveville, le chätelain devait convo-
quer le conseil, qui deleguait, pour proceder ä l'instruction du cas, quelques
membres appeles « ordonnäs, examinateurs, personnages qualifies par Ieurs
« lumiäres et connaissances, verses dans les matiäres criminelles, secrets,
« non amis ni ennemis, ni lies de parentage ou affinite avec la personne ou
« arretee ou soupqonnee » (1).

Au cours de l'enquete. les « ordonnes » pouvaient soumettre l'inculpe
ä la corde ou aux menottes, afin d'obtenir la verite. Le chätelain et les
examinateurs du conseil estimaient qu'on se trouvait en presence d'un
coupable, on renvoyait l'affaire au conseil de la ville, pour statuer; celui-ci
siegeait en chambre criminelle et pouvait prononcer la peine de mort. Si

le conseil estimait que l'affaire n'etait pas suffisamment instruite, il ordon-
nait un complement de preuves.

Dans une enquete pour infanticide commis par une etrangere, Catherine
ßigler, originaire de Worb, pres de Berne, mais domiciliee ä la Neuveville (2),

la prevenue fut soumise aux menoltes et subit plusieurs interrogatoires
tres Serres, cependant que le ministre de la religion l'exhortait ä dire la
verite. Ayant, en fin de compte, reconnu son crime, eile fut renvoyee de-
vant le conseil de la ville qui la condamna ä mort, le 18 janvier 1726 (3).

Tout en confirmant cette sentence et en refusant le droit de gräce,
l'Eveque fit remarquer ä son chätelain qu'il aurait du faire seul l'enquete
ou prendre, ä son choix, sans l'intervention du conseil, deux ou trois per-
sonnes pour instruire le proces, attendu que l'actiou etait dirigee contre un
etranger; il ajoutait que le bailli etait seul competent pour enfermer la
prevenue et la placer dans la prison qui lui convenait, qu'il etait däfendu sous
peine de nullite d'appeler un ministre de Dieu pendant l'instruction du

proces et que le maltre des hautes-oeuvres de Porrentruy etait seul competent

pour appliquer les menottes (4).

De son cote, le conseil et magistrat de la ville de Neuveville soutenait,
en s'appuyant sur une nombreuse jurisprudence et sur le coutumier, qu'il

1. Coutumier de 1704.
2. Etait consid6r6e comme Strangle toute personne non bourgeoise de la Neuveville

et n'ayant pas son propre feu et manage rtere la juridiction de la Neuveville.
3. Elle fut condamn^e « ä perdre la vie par la separation de sa t£te et de son

« corps, par le glaive du bourreau et maftre des hautes-oeuvres, suivant quoi son proems lui
« sera publiquement lu sur la place devant l'gglise oü elle ferala reparation publique et sera
« ensuite remise entre les mains du dit bourreau, pour etre conduite au lieu du supplice et
« lä executee suivant la teneur de la dite sentence et son corps mis en terre sous la potence.
« Toutefois icy expressement reserve la gräce de son Altesse. »

4. Archives, Section Neuenstatt, CCL1, Instruction de la cause Catherine Bigler.
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avait le droit d'exercer la juridiction criminelle aussi bien sur les etrangers
que sur les bourgeois de la Neuveville.

11 s'en suivit une longue correspondance entre les parties. Cette question

avait d'ailleurs dejä fait l'objet d'une grande controverse qui finit par
gnerver les esprits. Le Prince-Eveque etablissait une distinction capitale
au sujet de la conduite des enquetes, suivant que le prevenu etait bourgeois
de la Neuveville ou etranger, tandis que le magistrat de la Neuveville ne
faisait aucune difference entre les etrangers et les bourgeois (1).

L'affaire fut soumise ä la mediation de Berne; les difficultes reprirent
de plus belle sur cette question. On finit par transigeret le traitede Bienne
du 20 fevrier 1758 mit fin ä ce differend, tout en reglant d'autres questions
relatives ä la combourgeoisie de Berne et de la Neuveville. 11 fut reconnu
entre autre que toute juridiction ä la Neuveville s'exergait au nom de l'E-
veque. Mais pour l'unification de la judicature, il fut convenu que toutes
les affaires civiles et criminelles seraient jugies par le maire ou chätelain:
et le conseil de la ville, sans distinction entre les bourgeois et les strangers.
Le maire episcopal conservait le droit d'arreter seul les etrangers, suivant
l'urgence du cas, et de connaitre des simples contraventions ou d'autres
affaires sommaires, s'il y avait peril en la demeure; il devait cependant
renvoyer l'affaire ä la justice ordinaire pour statuer definivement (2).

En cas de condamnation ä mort, les biens du condamne 6taient par-
tages entre le Prince et le conseil de la ville. Le maitre des hautes-ceuvres
de Porrentruy executait la sentence.

Bien que les competences du bailli fussent battues en breche par le
conseil et magistrat de la Neuveville et malgre le traite de Bienne de 1758,
les fonctions du premier magistrat etaient encore tres importantes. 11 etait
president du conseil de la ville et de tous les tribunaux, y compris les tri-
bunaux ecclesiastiques.

Survenait-il des conflits entre les differents tribunaux ou chambres du
bailliage, l'affaire etait soumise au conseil; en cas de difficultes, on pouvait.
recourir ä l'autorite du Prince qui exer?ait la haute justice.

1. Archives, Section Neuenstatt, liasse Streitige Artikel.
2. Ibid. lettre de I'Eväque Joseph Guillaume du 30 mars 1758 a ses Sujets et

aux personnes du conseil et commun de la Neuveville.
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